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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GEMEML SUR LES QUEWIONS DONT EST SAISX 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR FXWEN 

Additif 

Conformément 2 l’article 11 du règlement inthieur provisoire du Conseil 
de s6curité, le Secrétaire gén6ral présente l’expos6 succinct suivant. 

h liste compldte des questions dont le Conseil de sécuritb est saisi figure 
dans le document S/l1593, date du 7 jcnvier 1975, et dans les additifs pertinents, 
Au cours de la semaine qui s’est terminée le 20 d&embr@ 1975, le Conseil de 
sdcurité est intervenu QU sujet des questions suivantes : 

La situation ù Timer 

Dans une lettre datée du 7 décembre 1975 (s/l1899? adressée au Prhident 
du Conseil de s6curit6, le reprksentant du Portugal a déclaré que ce même jour, 
des forces navales, aériennes et terrestres de la R6publique d11ndon6sic avaient 
entrepris une action offensive contre le territoire du Timor portugais, parti- 
culièrement contre la ville de Dili oi.3 avaient 6t6 effectués âes bombardements navals 
et des débarquements de troupes. Xl a demandé la convocation d’urgence du Conseil 
Je s&urit8 afin que soit mis un terme 3 l’agression militaire de l’lhdon6si.e 
et que des conditions soient cr6ées permettant que le processus de décolonisation 
ne poursuive. 

Le Conseil de s6curit6 s’est rhni pour cxnmincr cette question I?. sa 
l-86hème sfiance, le 15 décembre: 1075, 
1867&11e et 1868Sme 

Il en 8 poursuivi 1’ exrunen :1. se8 1!365Cme, 
séances, qui ont eu lieu entre le 16 et Lr 18 dhcwbre 1975, 

A la 1864&~1e sEance, le Tr&ident, nvcc l’aesentitilch du Conseil, 8, invité 
lea représentants du Portugal, de :L ’ Indon&ie, de la Blaloioie et do 1. ’ hwkr’alie, 
conformément $ leur demande, 3 participer 5 In diwucsion 3nns droit de vote. 
La même invitat;ion a étfi C?tcniiue, ,3 13, lM751nc sCmce, le 1.8 dCccmùrc, uu repré- 
sentant de la Guic6e-Dissau. 
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de l’article 39 du r&lement int&ieur prtwisoiro aux personnes désiSn&s ci-après : 
MM, Jose Ramas Iiorta et Abiïio Aranjo, A cette siknce éflalement, conformgmsnt a 
la demande exprimee dans une lettre du reprikentant de 1’Indonkie datée du 
15 d&embre (S/11912), le Président a, avec l’assentiment du Conseil, adressa 
une invitation, en vertu de l’article 39, à MM, Guilhermo %.ria Goncalves, 
Ir. Mario Cnrraacalao et Jose Martina. 

Lettre datGe du 12 décembre 1975, adressée au Pr&ident du Conseil de sécuritê 
-12 représent nn>.rmanent de 1’Islaude a=& de 1’CrSanioation des 
Nations Unies (S/ll907) -.. 

pans une lettre datée du 12 décembre 1975, adressée au Président du Conseil 
de s&uritg (S/ll907), le représentant de l’Islande a dkclaré que le 11 decembre, 
des b&*iments auxiliaires britanniques opérant sur instructions d’unités de la 
marine britannique ont éperonne 2 plusieurs reprises un garde-côte islandais 
loin ? l’intérieur des eaux territoriales incontestées de l’Islande avec l’intention 
manifeste de lui infliger de Rravos dommages. Il a demandé qu’une réunion du 
Conseil de sgcurité soit convoquée d’urgence afin dvexaminer cette question. 

Le Conseil de s&curité a inscrit cette question à l’ordre du jour de sa 
186Gème séance, tenue le 16 décembre 1975. Le PrÉçident a9 avec l’assentiment 
du Conseil, invité le reprêsentant de l’Islande 
à la discussion sans droit de vote. 

, sur aa demande, ;i participer 

Le Pr%sident a fait une déclaration et décidé, conformEment aux dispositions 
de l’article 20 du règlement intérieur provisoire, 
la R&ubliqL 

d’inviter le reprzsentant de 
;-Unie du Cameroun 4 prendre la prêsidence pour l’examen de la 

question à l’ordre du jour. 

Au moment de lever la séance, le représentant de la R6publique-Unie 
du Camelnoun, en 88. qualité de reprksentant assurant la présidence en vertu 
de l’article 20 du règlement intérieur provisoire, a indiqué que le Conseil 
de sécurit& demeurait saisi de la question afin de pouvoir en reprendre l’examen 
; une date appropriée. 


